ARRETE DE TEMPS PARTIEL DE DROIT POUR DONNER DES SOINS
AU CONJOINT, ENFANT A CHARGE (≤20ans) OU ASCENDANT atteint d'un handicap nécessitant la présence d'une tierce personne, ou victime d'un accident ou d'une maladie grave 

M ...........

Grade et fonctions..............…………………….

Titulaire à ……../35e 
Le Maire ou le Président de……….,

Vu le Code Général de la Fonction Publique et notamment son article L612-3,
Vu le décret n° 2003-1306 du 26 décembre 2003 relatif au régime de retraites des fonctionnaires relevant de la CNRACL,

(Le cas échéant) Vu le décret n° 2004-678 du 8 juillet 2004 fixant le taux de la (sur)cotisation retraite appliqué sur leur demande notamment aux fonctionnaires travaillant à temps partiel (article 14 du décret 2003-1306),
Vu le décret n° 2004-777 du 29 juillet 2004 relatif à la mise en œuvre du temps partiel dans la fonction publique territoriale,

Vu la délibération en date du .......... fixant les conditions d'exercice des fonctions à temps partiel dans la collectivité,

Vu la situation administrative de M ....., titulaire du grade de ……. et occupant l'emploi de ……….,

Vu la demande écrite de M……… en date du ........sollicitant l'exercice de ses fonctions à temps partiel pour donner des soins à ………… à compter du…. à raison de …% du temps plein, pour une durée de…. (6 mois à 1 an).

Vu les pièces justificatives,

(Le cas échéant) Vu la demande de l'intéressé tendant à ce que la période de temps partiel soit décomptée pour la retraite comme du temps plein, et considérant que M……. a été informé de l'obligation de verser la cotisation prévue par l'article 14 du décret relatif à la retraite des fonctionnaires territoriaux,

(Le cas échéant, en cas de litige)Vu l'avis en date du ………..de la commission administrative paritaire saisie par M……….., 

A R R E T E

Article 1 : A compter du......, M .......est autorisé(e) à exercer ses fonctions à temps partiel de droit pour donner des soins à ….à raison de ..... % du temps plein (50 %, 60 %, 70 %, 80 %), pour une période de … (6 mois à 1 an).
Article 2 : Le temps de travail est organisé dans un cadre quotidien, hebdomadaire, mensuel ou annuel (préciser le mode d’organisation choisi et la répartition des périodes travaillées et non travaillées).

Article 3 : Dans cette position, M......percevra …. % (50 %, 60 %, 70 % ou 6/7e dans le cas de services à 80 % du temps plein) de son traitement (éventuellement de l'indemnité de résidence, des primes et indemnités). Le supplément familial de traitement ne pourra être inférieur au montant minimum servi aux fonctionnaires à temps plein ayant le même nombre d’enfants à charge.

Article 4 : Pendant cette période, l'intéressé(e) conservera ses droits à l'avancement d’échelon et de grade, à la promotion, à la formation. Pour la constitution du droit à pension CNRACL et pour la durée d’assurance, les périodes effectuées à temps partiel comptent comme du temps plein. La liquidation des droits à pension sera déterminée au prorata de la durée de services réellement effectués, sauf si l’intéressé(e) verse une cotisation supplémentaire.

 (le cas échéant)Une cotisation retraite supplémentaire sera prélevée au taux prévu à l'article 2 du décret n° 2004-678 du   8 juillet 2004 sur une assiette correspondant à la portion du traitement afférent à la proportion de service non effectué, sans que le supplément de trimestres ainsi acquis au prorata du temps plein ne puisse excéder 4 trimestres.

Article 5 : M .................s'engage à consacrer le temps libre dégagé par le temps partiel, à donner des soins à un proche. En outre, il s'engage à ne pas cumuler d'autre emploi et à n'exercer aucune activité lucrative autre que la production d'œuvres scientifiques, littéraires ou artistiques. Sous le contrôle de l'autorité, en cas de non respect de cet engagement, il pourra être mis fin au bénéfice de l'autorisation.

Article 6 : La présente période de temps partiel fixée à … (6 mois à 1 an) est renouvelable par tacite reconduction pour une durée identique dans la limite de trois ans et de l’incapacité du conjoint, enfant ou ascendant. A l’issue de ces trois ans, la demande de renouvellement de la décision doit faire l’objet d’une demande et d’une décision expresses.

La réintégration à temps plein ou la modification des conditions d'exercice du temps partiel pourra intervenir avant l'expiration de la période en cours, sur demande présentée au moins 2 mois avant la date souhaitée. Toutefois, la réintégration à temps plein pourra intervenir sans délai en cas de motif grave, notamment en cas de diminution substantielle des revenus du ménage ou de changement dans la situation familiale.

Article 7 : A l'issue de la période travail à temps partiel, M……..sera admis de plein droit à occuper à temps plein son emploi ou à défaut un autre emploi conforme à son statut.

Article 8 : L'autorisation de travailler à temps partiel de droit sera retirée avant le terme prévu si les conditions pour en bénéficier ne sont plus réunies, ou si M………..ne respecte pas les obligations liées à cette situation.

Article 9 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé. Une copie sera transmise pour exécution au receveur de la collectivité et au centre de gestion.







Fait à .................., le ...........







Le Maire (ou le Président),

Le Maire (ou le Président),
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. Le Tribunal Administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

Notifié le .....................................Signature de l’agent :        

